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coûts d’observation relatifs aux permis d’armes à feu :

estimations préliminaires
Introduction et résumé

Le vérificateur général a, en décembre 2002, fait rapport au Parlement sur les coûts de mise en œuvre du Programme canadien de contrôle des armes à feu (PCCAF).  Une grande partie de la couverture médiatique portait sur le dépassement des coûts, l’argent dépensé jusqu’ici atteignant un milliard de dollars.  L’évaluation initiale des coûts était de 119 millions de dollars, dépenses que des revenus de 117 millions de dollars étaient censés neutraliser.  Le vérificateur général a estimé que le Parlement n’avait pas été suffisamment informé pour pouvoir, de manière efficace, exercer la surveillance et assumer les responsabilités qui lui incombaient.  Le présent document doit son orientation à l’un des paragraphes du rapport de décembre 2002, susmentionné :

10.29 De plus, dans ses études d’impact de la réglementation, le ministère de la Justice n’a pas fourni au Parlement une estimation de tous les grands postes de dépenses additionnels prévus.  Or, la politique du gouvernement sur la réglementation l’obligeait à le faire. Les coûts assumés par les organismes provinciaux et territoriaux pour appliquer la loi ne seront pas déclarés non plus.  Il en va de même pour les frais qu’ont dû supporter les propriétaires, les clubs, les fabricants, les vendeurs, ainsi que les importateurs et exportateurs d’armes à feu, pour se conformer à la loi.


Les analystes des politiques gouvernementales s’intéressent de plus en plus aux coûts d’observation; ils s’efforcent de les mesurer, de trouver les facteurs qui déterminent leur niveau et de résoudre les problèmes d’observation d’ordre général.  Les coûts d’observation sont ceux qui vont au‑delà des coûts directs liés au respect des exigences d’un programme; dans le cas présent, les permis délivrés aux propriétaires d’armes à feu.  Il s’agit de coûts liés à l’existence même du programme et qui disparaîtraient avec lui.  La recherche sur les coûts d’observation s’est axée sur l’observation des règles fiscales puisque le traitement des formulaires fiscaux représente la plus grande part des formalités administratives officielles.  Le coût de l’observation fiscale ne comprend pas le montant des impôts payés; de la même façon, le coût d’observation du programme de contrôle des armes à feu n’englobe pas les droits de permis et d’enregistrement.


Les coûts d’observation peuvent être classés de différentes façons : ils comprennent les coûts monétaires ainsi que les coûts liés au temps et aux retombées psychologiques.  Parmi les activités sous-tendant ces coûts, on peut citer la réponse aux questionnaires, la tenue des dossiers, la recherche documentaire et les frustrations attribuables à la complexité de l’exercice.  Les critères permettant de distinguer les coûts monétaires des coûts liés au temps sont à la fois affaire de choix et de structure.  Les personnes privées peuvent décider d’embaucher une entreprise professionnelle spécialisée dans le domaine de la fiscalité pour remplir leur formulaire, mais elles ne peuvent embaucher personne pour prendre soin de leur permis d’armes à feu et de l’enregistrement de ces armes même si les vendeurs aident souvent leurs clients à enregistrer leurs nouvelles armes à feu.  Les entreprises utilisent des travailleurs rémunérés pour satisfaire à leurs obligations découlant du programme de contrôle des armes à feu.


La méthode classique de mesure des coûts d’observation d’un programme tel que le programme de contrôle des armes à feu consiste à interroger les membres de la collectivité des propriétaires d’armes en entrevue, par téléphone ou au moyen d’un questionnaire postal afin d’évaluer le temps consacré et l’argent dépensé (en plus des droits) pour conformer à la Loi.  De telles enquêtes dépassent largement la portée de la présente étude.  Au contraire, le présent document résume les constatations de certains examens indépendants et examine la documentation et les procédures du programme à la lumière des études actuelles de l’observation fiscale en vue de comparer les formulaires relatifs aux armes à feu et les formulaires de déclaration fiscale dont les coûts ont été évalués au Canada et ailleurs.  Il est important de noter, par conséquent, que les coûts d’observation chiffrés dans le présent document doivent être interprétés avec circonspection puisqu’ils ne sont pas fondés sur des données fournies par les clients du programme.

Deux nouveaux types de permis sont délivrés depuis quelques années.  Le permis de possession seulement (PPS) permet aux détenteurs d’armes à feu de garder les armes qu’ils possèdent déjà pourvu qu’ils n’en acquièrent pas de nouvelles.  Ce type de permis n’est plus délivré aujourd’hui, mais il peut être renouvelé.  Le permis de possession et d’acquisition (PPA) permet au détenteur de se procurer des armes à feu et de les garder en sa possession.  Le processus actuel d’obtention de permis est fondé sur un formulaire de demande combiné.  Les demandeurs de PPS ne remplissent que la première page et les demandeurs de PPA remplissent la première et la deuxième page.

Un certain nombre d’éléments incitent à croire que le permis d’armes à feu est assorti de coûts d’observation élevés :

· Le ministère de la Justice a prétendu que le programme est « excessivement complexe et dispendieux dans son application » et « …qu’il est devenu difficile pour les propriétaires de se conformer au Programme ».

· Le taux d’erreur dans les formulaires de demande a atteint environ 90 p. 100.

· La réduction de 50 $ offerte pour une demande précoce n’a pas attiré les demandeurs.

· Certains membres du personnel ont été décrits comme intransigeants (« tolérance zéro »).

· Certaines des questions posées sont intrusives, beaucoup trop de l’avis du Commissaire à la protection de la vie privée.

· Le formulaire est parfois ambigu.

· La procédure de demande est complexe.

Étant donné ces facteurs, on s’attendrait à ce que les coûts d’observation soient élevés.  Si on se fie aux résultats des études de l’observation des règles fiscales au Canada, aux États-Unis et ailleurs, il semble raisonnable de s’attendre à ce que cela prenne entre 10 et 15 heures pour remplir une demande de PPA.  Cette estimation comprend un facteur de 20 p. 100 représentant les coûts psychologiques (voir pages 5, ci‑dessous) attribuables à l’obligation de faire affaire avec un personnel ayant un très faible niveau de tolérance, de répondre à des questions intrusives et de devoir se servir d’une documentation complexe et ambiguë.

En février 2003, le salaire horaire moyen des employés rémunérés à l’heure était, selon Statistique Canada, de 16,89 $.  En multipliant ce montant par un coefficient allant de 10 à 15 et en ajoutant 10 $ pour une photo d’identité, on obtient une fourchette de coûts allant de 170 à 260 $.

Pour l’obtention d’un PPS, il ne faut remplir que la première moitié du formulaire, ce qui élimine la nécessité de trouver deux répondants; en outre, la première page contient des questions auxquelles on peut répondre en moins de temps.  L’éventail des coûts d’observation va donc de 120 à 210 $.

Il faut ajouter à ces coûts d’observation les coûts directs de 60 $ pour le PPA lui-même et des frais de 10 $ pour le PPS et de 150 $ pour le cours de sécurité obligatoire pour le PPA.  Les permis provinciaux (qui sont distincts de ceux du Programme canadien de contrôle des armes à feu) coûtent environ 45 $.

Le programme canadien de contrôle des armes à feu – 

Structure et droits

En 1977, l’Autorisation d’acquisition d’armes à feu (AAAF) est entrée en vigueur; il fallait une AAAF pour acheter une arme à feu.  En outre, les armes entièrement automatiques étaient prohibées.  Le projet de loi C‑17, entré en vigueur en 1993, a introduit des conditions plus strictes pour l’obtention d’une AAAF, y compris l’obligation de suivre un cours de formation de sécurité.  Les peines infligées pour les crimes avec usage d’une arme à feu ont été renforcées parallèlement à l’adoption de nouveaux règlements sur la sécurité de l’entreposage, du maniement et du port d’armes à feu.  En 1995, le projet de loi C‑68 a introduit un nouveau système de permis pour les détenteurs d’armes, l’enregistrement obligatoire de toutes les armes à feu et des peines plus sévères pour les crimes graves perpétrés avec une arme à feu.

Avant la mise en application du projet de loi C‑17, toute personne de 16 ans ou plus pouvait obtenir une AAAF pour une carabine ou un fusil de chasse en remplissant un formulaire précisant qu’elle ne souffrait pas de maladie mentale et n’avait pas de casier judiciaire.  Aucune référence n’était exigée.  L’AAAF était valide pour cinq ans et ne devait être renouvelée qu’en cas d’achat d’autres armes.  En 1993, l’âge requis pour l’obtention d’une AAAF pour adulte a été porté à 18 ans, des permis partiels étant accessibles pour les demandeurs plus jeunes.  Une photographie était exigée.  On y a ajouté des questions filtres portant sur la situation financière, le statut matrimonial et la maladie mentale et on a exigé que des répondants signent le formulaire de demande.  Une période d’attente de 28 jours était imposée de concert avec un cours de formation de sécurité obligatoire.  En vertu du projet C‑68, le permis autorisant la possession d’une arme à feu doit être renouvelé tous les cinq ans.  Les répondants doivent confirmer qu’ils n’ont aucun motif de croire qu’il faudrait, dans l’intérêt de la sécurité, s’abstenir de délivrer un permis au demandeur.  Les ex-conjoints sont avisés.  Un conjoint est défini comme une personne de l’un ou l’autre sexe avec laquelle le demandeur a fait vie commune pendant au moins trois mois.


Les armes de poing sont des armes prohibées ou à autorisation restreinte.  Avant le projet de loi C‑68, toute personne de 18 ans ou plus n’ayant aucun casier judiciaire pouvaient en détenir à des fins de tir ou de collection d’armes.  Chaque arme à feu devait être enregistrée et son port était assujetti à un permis.  Le projet de loi C‑68 met en place un système qui exige que les tireurs à la cible fournissent la preuve de leur adhésion à un club de tir agréé.  Les collectionneurs d’armes à autorisation restreinte sont tenus de connaître les caractéristiques historiques, techniques ou scientifiques des armes qui font partie de leur collection et d’autoriser des inspections occasionnelles.  La possession d’armes à autorisation restreinte et l’autorisation de les porter dans le cadre d’un emploi se limitent aux personnes qui manipulent, transportent ou protègent des objets de valeur, qui travaillent dans des zones éloignées où elles peuvent être attaquées par des animaux sauvages ou encore qui travaillent comme trappeurs autorisés. 


Tel qu’indiqué ci‑dessus, un PPA pour une carabine ou un fusil de chasse coûte 60 $.  Un cours de sécurité dans le maniement des armes à feu, dont le coût est d’environ 150 $, est un préalable pour l’obtention du permis.  On prétend généralement que ces cours donnent des résultats, en matière de sécurité, qui contrebalancent leur coût.

Coûts d’observation

Les coûts d’observation sont définis comme les coûts supplémentaires subis par des personnes privées, des entreprises ou autres, pour satisfaire aux exigences d’un programme gouvernemental.  Ces coûts, que l’on assimile habituellement aux coûts totaux du traitement des formulaires et des formalités administratives que requiert le programme, viennent s’ajouter à tous les droits et taxes prélevés par le gouvernement.  Du côté gouvernemental, les coûts administratifs constituent leur pendant.  Ces deux ordres de coûts peuvent être directement ou inversement proportionnels.  Par exemple, la baisse des services d’assistance et des services à la clientèle au sein d’un ministère peut réduire les coûts administratifs, mais rendre l’observation de la loi plus difficile et plus onéreuse.  En plus d’imposer des coûts d’observation et d’administration, les programmes gouvernementaux peuvent imposer d’autres coûts, moins manifestes.  Le fait de désavantager une activité en augmentant ses coûts afférents dans le but d’en favoriser d’autres de manière implicite peut avoir des effets économiques importants pouvant aller jusqu’à acculer certaines entreprises et organisations à la faillite.

Les entreprises et les personnes privées peuvent être forcées d’étirer le temps et d’augmenter les sommes qu’elles consacrent à se conformer aux programmes gouvernementaux.  Certains frais financiers directs, par exemple le coût d’une photo d’identité pour un permis d’armes à feu, sont quantifiables pour autant que l’on convertisse le temps en unités monétaires. L’évaluation des coûts repose principalement sur l’estimation des occasions manquées.  Par exemple, on peut présumer que les particuliers empiètent sur leurs loisirs pour remplir les formulaires et que la valeur monétaire d’une heure de loisir équivaut à leur taux de rémunération net ou après impôt.  Le temps de travail peut être évalué selon la perte de productivité de l’entreprise, établie en fonction du taux de rémunération brut ou avant impôt.  Cette distinction pourrait conduire à d’apparents paradoxes.  Par exemple, lorsque quelqu’un achète une nouvelle arme à feu, le marchand d’armes appelle le Bureau d’enregistrement des armes à feu pour effectuer le transfert de propriété.  La valeur de cette tâche pourrait être établie d’après le taux de rémunération avant impôt pour le marchand; mais, s’il est calculé par le client, il sera évalué en fonction du taux de rémunération après impôt.

En outre, les coûts d’observation peuvent fluctuer.  Il est probable qu’ils sont élevés lorsqu’un programme vient d’être mis en œuvre ou lorsqu’un programme existant a été modifié de manière importante.  Les coûts initiaux comprennent la formation de la clientèle et les ajustements effectués par le gouvernement.  Ces coûts sont temporaires.  À la fin de la courbe d’apprentissage, les coûts d’observation permanents, qui sont moins élevés, subsistent. L’intervalle de temps entre les renouvellements de permis d’armes à feu est de cinq ans, et il se peut qu’une personne ayant une mémoire moyenne oublie la procédure à suivre et ne profite pas, d’une fois à l’autre, de la courbe d’apprentissage. 

Bien qu’Adam Smith ait parlé du caractère vexatoire de la négociation avec le fisc, les coûts psychologiques de l’observation n’ont pas fait l’objet, de la part des économistes, d’un nombre élevé de mesures empiriques, vraisemblablement parce qu’ils sont difficiles à évaluer.  Néanmoins, diverses enquêtes récentes sur l’empressement à payer ont été menées au sujet de coûts aussi subjectifs que les coûts psychologiques de l’observation.  On a interrogé les gens de façon systématique pour savoir combien, par exemple, ils seraient prêts à payer pour l’élimination d’une cheminée polluante ou pour être guéris d’une toxicomanie.  Les auteurs d’une étude récente réalisée en Inde ont tenté de mesurer les coûts psychologiques de l’observation des règles fiscales.

Des études du système fiscal ont permis d’établir que sa complexité croissante est un important facteur d’augmentation des coûts d’observation.  Les facteurs qui augmentent les coûts d’observation dans le domaine fiscal sont les suivants :

· le manque de simplicité;

· l’ambiguïté de la formulation des lois fiscales;

· la modification fréquente des dispositions fiscales;

· le caractère complexe et chronophage des procédures administratives;

· la qualité médiocre de la formulation des règles;

· le manque de cohérence logique des lois fiscales.


Les études sur l’observation des règles fiscales ont eu tendance à s’axer sur l’évasion fiscale parce que les gouvernements ont un intérêt puissant à mettre leur assiette fiscale à l’abris de l’érosion.  L’inobservation peut être involontaire et résulter de la complexité du système fiscal.  Contrairement à l’évasion fiscale, l’inobservation involontaire peut servir les intérêts du gouvernement.  Les exemples les mieux connus proviennent des États-Unis où il a été établi que moins d’un tiers des contribuables ayant droit à l’étalement du revenu ont invoqué cette disposition et que moins de 70 p. 100 des familles admissibles au programme Aid to Families with dependant children (aide aux familles ayant des enfants à charge) y ont participé. Dans de nombreux cas, il est probable que les contribuables ont trouvé ces programmes trop compliqués : l’étalement du revenu oblige à tenir des dossiers pluriannuels alors que le programme d’aide aux familles ayant des enfants à charge exige que le travailleur prenne des arrangements avec le bureau de paye pour produire un équivalent de la Prestation fiscale canadienne pour enfant.

Enfin, il convient de souligner que l’exhaustivité et la précision des données résultant des études sur le coût d’observation sont fortement influencées par les méthodes d’enquête utilisées et doivent donc être interprétées avec prudence.  Les études portant sur la qualité, la clarté et l’intelligibilité des formulaires et procédures d’un programme ont tendance à produire des résultats limités pour ce qui est des coûts et des niveaux d’observation.  Les enquêtes par sondage ont progressé davantage, mais leur variabilité et la portée des estimations sont sources de préoccupation.  Les questionnaires envoyés par la poste sont peu coûteux à administrer, mais ils sont assortis d’un faible taux de réponse s’ils sont longs et détaillés.  Les entrevues en personne sont coûteuses, mais elles fournissent les renseignements les plus fiables et donnent à l’intervieweur une vision plus claire de la subtilité des enjeux des coûts d’observation.  Les entrevues par téléphone, dont les coûts et les taux de réponse sont raisonnables, se situent entre les deux.

Étude portant sur le coût d’observation des règles de l’impôt sur le revenu des particuliers

Au cours des vingt dernières années, diverses études ont abordé la question du coût d’observation des dispositions régissant l’impôt des particuliers.  Habituellement, ces études présentent leurs résultats sous la forme d’un pourcentage des recettes fiscales qui représente une sorte de mesure de l’efficience.  Les résultats tendent à monter que ces coûts sont de l’ordre de 8 à 11 p. 100 en Australie et en Nouvelle-Zélande, de 5 à 9 p. 100 aux États-Unis et de 1 à 3 p. 100 dans les pays européens.


A.  Le Canada

Au Canada, l’étude la plus connue de l’observation des règles d’imposition du revenu des particuliers a été réalisée par François Vaillancourt en 1986.  Elle était fondée sur des entrevues en face à face menées auprès de 2 040 adultes sélectionnés partout au pays.  Parmi ceux‑ci, 1 673 avaient rempli une déclaration de revenus l’année précédente.  On a demandé aux contribuables le temps qu’ils avaient passé à lire et à classer les documents fiscaux et à assembler de l’information sur la loi et la réglementation fiscales.  Ceux qui avaient préparé la déclaration de revenus eux-mêmes ont été interrogés sur le temps qu’ils y avaient consacré.  La même question a été posée aux contribuables dont la déclaration fiscale avait été préparée par un ami ou un parent.  Ceux qui avaient fait appel aux services d’une entreprise commerciale ont été priés de préciser le temps passé à rencontrer ces professionnels.

En outre, les personnes interrogées ont été priées de préciser le temps passé à obtenir des avis d’expert ou de la documentation à des fins de planification fiscale ainsi que le temps consacré et l’argent dépensé pour la préparation des appels de l’impôt.

Les chercheurs, en vue d’étudier la complexité des affaires financières des contribuables, ont demandé à ceux-ci de préciser si leur revenu résultait d’un travail indépendant, s’ils avaient bénéficié d’un, de deux ou de trois types de revenu de placement et s’ils avaient profité d’abris fiscaux autres que les régimes d’épargne-retraite.  Il convient de noter qu’en 1986, l’investisseur moyen avait accès à un nombre plus élevé d’abris fiscaux qu’aujourd’hui; en particulier, l’immobilier et les investissements dans des fonds consacrés à l’industrie du film offraient des avantages fiscaux.  On s’attendait à ce que des sources multiples de revenu et le recours aux abris fiscaux rehaussent de manière substantielle les coûts d’observation.  Outre cette information financière, d’autres données, sociales et démographiques, étaient recueillies.  En plus d’être priés de fournir des renseignements sur leur âge, leur statut matrimonial et leur sexe, les personnes interrogées devaient préciser la région et la taille de la ville où elles vivaient.  La taille de la ville pouvait indiquer l’accessibilité des services de préparation des déclarations fiscales et la région était utilisée pour séparer le Québec, en raison de son système d’imposition distinct.

Le tableau 1 montre certains des résultats de l’étude Vaillancourt.  Les données relatives au temps consacré par des amis ou des parents à remplir les formulaires de déclaration pour les contribuables ont été omises, mais les chiffres sont très semblables.  On a également omis de préciser les tarifs et les heures consacrées à l’utilisation des services de déclaration professionnelle puisque l’aide professionnelle n’est pas accessible aux demandeurs de permis d’armes à feu.

	TABLEAU 1

	Impôt sur le revenu des particuliers au Canada ( temps consacré (en heures), 1986

	
	Par tous les contribuables
	Par ceux qui ont préparé leur propre déclaration
	Total

	
	Lecture et tri de documents
	Collecte de renseignements
	
	

	Revenu d’un travail indépendant
	
	
	
	

	Oui
	4,2
	1,4
	2,4
	8,0

	Non
	1,7
	0,9
	2,2
	4,8

	Abris fiscaux
	
	
	
	

	Oui
	4,4
	2,3
	3,6
	10,3

	Non
	2,1
	0,9
	2,1
	5,1

	Revenu d’investissement
	
	
	
	

	Intérêt
	1,9
	0,9
	2,0
	4,8

	Dividendes des gains en capitaux
	2,2
	1,2
	2,0
	5,4

	Revenu de location
	2,2
	0,8
	–
	3,0*

	Deux types de revenus de placement
	3,8
	1,4
	4,4
	9,6

	Trois types de revenus de placement
	4,0
	1,0
	–
	5,0*

	Autres revenus de placement
	8,2
	2,2
	–
	10,4*

	Source : Vaillancourt, Tableau 2.1, p. 28.

Notes:
« – »  signifie trop peu d’observations

« * »  signifie total partiel



B.  Les États-Unis

Aux États-Unis, le système d’impôt sur le revenu des particuliers est passablement plus complexe que le système canadien en dépit des politiques manifestes de simplification fiscale adoptées au cours des dernières décennies.  En fait, certaines études américaines ont établi que la simplification des mesures fiscales a renforcé les problèmes d’observation.  En vertu de la Paperwork Reduction Act, l’Internal Revenue Service (IRS) est tenu de produire des estimations du temps consacré à l’observation des règles.  Les dernières estimations sont fournies au tableau 2 ci‑après.  Il convient de noter que la méthodologie de l’IRS est actuellement à l’étude.
	TABLEAU 2

	

	Temps moyen estimatif requis pour remplir et produire le formulaire 1040 des États-Unis, ses annexes et chiffriers

	Formulaire
	Tenue de dossiers
	Sensibilisation à la loi ou au formulaire
	Préparation du formulaire
	Copie, assemblage, et envoi du formulaire à l’IRS
	Totaux

	Formulaire 1040
	2 h 46 min
	3 h 45 min
	6 h 5 min
	34 min
	13 h 10 min

	Annexe A
	3 h 04 min
	39 min
	1 h 34 min
	20 min
	5 h 37 min

	Annexe B
	33 min
	8 min
	25 min
	20 min
	1 h 26 min

	Annexe C
	6 h 4 min
	1 h 41 min
	2 h 19 min
	31 min
	10 h 35 min

	Annexe C-EZ
	45 min
	3 min
	35 min
	20 min
	1 h 43 min

	Annexe D
	1 h 29 min
	2 h 54 min
	2 h 38 min
	34 min
	7 h 35 min

	Annexe D-1
	13 min
	1 min
	11 min
	34 min
	59 min

	Annexe E
	3 h
	1 h 6 min
	1 h 24 min
	34 min
	6 h 04 min

	Annexe EIC
	– – – – –
	1 min
	13 min
	20 min
	34 min

	Annexe F :
	
	
	
	
	

	   Comptabilité de caisse
	3 h 29 min
	36 min
	1 h 27 min
	20 min
	5 h 52 min

	   Comptabilité d’exercice
	3 h 36 min
	26 min
	1 h 25 min
	20 min
	5 h 47 min

	Annexe H
	1 h 38 min
	30 min
	53 min
	34 min
	3 h 35 min

	Annexe J
	19 min
	12 min
	1 h 56 min
	20 min
	2 h 47 min

	Annexe R
	19 min
	15 min
	29 min
	34 min
	1 h 37 min

	Annexe SE :
	
	
	
	
	

	   Court
	13 min
	14 min
	13 min
	13 min
	53 min

	   Long
	26 min
	20 min
	35 min
	20 min
	1 h 41 min

	Source : U.S. Internal Revenue Service, 2002 1040 Instructions, numéro de catalogue 11325E, p. 76.


Le formulaire 1040 est le formulaire long.  Les salariés sans autres sources de revenu peuvent remplir un formulaire 1040-EZ simplifié.  Les annexes supplémentaires signalées au tableau 2 sont les suivantes :

A&B
Déductions et intérêts détaillés et dividendes ordinaires

C
Entreprise à propriétaire unique

C-EZ
Profit net des entreprises

D
Gains et pertes en capital

E
Pertes et revenus supplémentaires

EIC
Crédits d’impôt sur les revenus salariaux

F
Pertes et profits des exploitations agricoles

H
Taxation des emplois domestiques

J
Étalement du revenu des agriculteurs

R
Crédits d’impôt pour les aînés ou les personnes handicapées

SE
Taxation des indépendants


C.  L’Inde


En Inde, l’institut national chargé de la politique et des finances publiques a mené, en 2001, un sondage auprès des contribuables par voie de questionnaires postaux.  Même si le taux de réponses s’est avéré faible, ce sondage est particulièrement intéressant.  Le tableau 3 fait état du temps moyen consacré par les salariés à l’observation des lois fiscales.

	TABLEAU 3

	

	Temps moyen consacré à l’observation des lois fiscales par les salariés en Inde, 2001

	Activités
	Heures

	Tenue de dossiers
	7,3

	Préparation et production de la déclaration de revenus
	5,2

	Planification et recherche fiscales
	8,2

	Obtention d’un numéro de compte permanent (NCP)
	2,6

	Autres activités de nature fiscale
	4,5

	Nombre total d’heures
	27,9

	Source :
Institut national chargé de la politique et des finances publiques, tableau 4.4

	Note : L’expression « Autres activités de nature fiscale » comprend l’examen 
approfondi (vérification), les remboursements d’impôt, les appels et les 
activités non précisées.



En Inde, le nombre d’heures consacrées aux questions fiscales est élevé, selon les normes canadiennes.  Le numéro de compte permanent vient d’être assorti d’une carte d’identité avec photographie.  Il semble exister, en Inde, un niveau de plaintes à l’endroit de l’administration fiscale et de l’impolitesse des membres du personnel, auquel la plupart des lecteurs occidentaux ne sont pas habitués.  Nombreux sont les contribuables qui estiment déraisonnables les quotas d’examen détaillé des états financiers des contribuables établis par un personnel qui doit atteindre des cibles préétablies sans se soucier du taux de non-déclaration de leur clientèle. 


L’étude de l’institut national est la première étude qui tente de quantifier les coûts psychologiques de l’observation.  Les trois questions suivantes ont été posées :

1. Simplification fiscale

Imaginez que les lois régissant l’impôt sur le revenu sont modifiées pour devenir plus faciles à comprendre et plus simples à observer, mais que cette simplification entraîne une augmentation d’impôt.  Quel supplément d’impôt seriez-vous prêt(e) à payer?

2. Instabilité fiscale

Imaginez que le gouvernement garantit légalement qu’il n’y aura pas la moindre modification des lois fiscales au cours des cinq prochaines années, mais que vous devrez accepter, en échange, une légère augmentation d’impôt.  Si vous êtes en faveur de cette proposition quel supplément d’impôt seriez-vous prêt(e) à payer?

3. Ambiguïté fiscale

Imaginez qu’une firme privée est en mesure de vous offrir, moyennant rétribution, une garantie d’immunité pour toute infraction attribuable aux ambiguïtés actuelles des dispositions de la loi fiscale.  Si vous acceptez cette offre, quels frais de service (calculés sous forme de pourcentage de l’impôt dû) seriez-vous prêt(e) à payer?

On a demandé aux contribuables d’établir le pourcentage de taxes qu’ils seraient prêts à payer pour éviter ces trois problèmes.  Bon nombre ne voulaient aucune augmentation, mais une proportion appréciable s’est dite prête à payer pour un régime fiscal moins complexe. Voici les augmentations moyennes en pourcentage que les salariés accepteraient de payer :

1.
Simplification du régime fiscal
0,5 p. 100

2.
Instabilité fiscale
3,2 p. 100

3.
Ambiguïté du régime fiscal
4,6 p. 100


Si l’on compare ces chiffres aux estimations des coûts d’observation non psychologiques obtenues par voie de sondage, on doit conclure que les coûts psychologiques sont substantiels.  Leur part relative du total des coûts d’observation serait d’au moins 20 p. 100.


Les résultats de ce sondage devraient être utilisés avec quelque réserve. L’échantillon est petit et les résultats proviennent d’un pays ayant une culture et un régime fiscal différents de ceux du Canada.

Tel que signalé précédemment, les divers coûts d’observation ne sont pas indépendants.  La plupart des analystes fiscaux avanceraient sans doute qu’en pratique, les cibles de simplicité et de niveau sont contradictoires.  Il y a risque de redondance puisque des questionnaires de déclaration mal conçus prennent plus de temps à remplir et engendrent plus de frustrations.

Coûts d’observation attribuables à une demande de permis d’armes à feu

Une enquête, menée auprès de plusieurs milliers de détenteurs d’armes, serait sans doute la méthode la plus efficace d’estimation des coûts d’observation; toutefois une telle recherche, tel que signalé plus haut, sort du cadre de la présente analyse.  Compte tenu de la gamme des périodes consacrées à l’observation établie dans les études portant sur le régime fiscal des particuliers au Canada, aux États-Unis et ailleurs, le présent document se penchera plutôt sur la question de savoir à quel niveau, par rapport à ces chiffres, il serait raisonnable de situer les demandes de permis d’armes à feu au Canada.  L’évaluation du caractère raisonnable est établie à la lumière de certaines des analyses indépendantes du programme de contrôle des armes à feu, au moyen de facteurs que les études d’observation du régime fiscal ont tenus pour importants.  Les chercheurs ont commencé par fournir les grandes lignes du processus de demande de permis.

Tel que signalé dans l’introduction et le sommaire, deux types de permis pour adultes ont remplacé l’ancienne AAAF.  Le permis de possession seulement (PPS) permet aux propriétaires d’armes à feu de conserver celles dont ils sont déjà propriétaires.  Ce permis ne permet pas aux détenteurs d’acquérir d’autres armes.  Le PPS n’est plus délivré mais il peut être renouvelé.  Sa période de validité est de cinq ans.  Le permis de possession et d’acquisition (PPA) est le seul mode de permis délivré actuellement.  Il permet aux détenteurs d’acquérir et de posséder des armes à feu.  La période de validité est de cinq ans.  Les nouveaux propriétaires d’armes doivent avoir un PPA, tout comme les détenteurs de PPS qui décident d’acquérir de nouvelles armes à feu.  Au cours des années 2000 et 2001, 1 235 208 PPS et 368 577 PPA ont été délivrés.


Le processus actuel d’octroi de permis utilise un formulaire de demande combiné. Les personnes qui demandent un PPS ne remplissent que la première page.  Les demandeurs de PPA remplissent la première et la deuxième page.


La première page du formulaire de demande exige l’enregistrement des renseignements habituels sur l’identité, y compris la langue, le sexe, la description physique, l’adresse et les données sur la naissance.  Le demandeur doit cocher une case pour indiquer le type d’arme à feu qu’il possède.  Il (ou elle) doit joindre une photographie de format passeport signée par un garant qui garantit la ressemblance avec le demandeur.


La partie D du formulaire contient les antécédents personnels du demandeur.  Celui-ci (ou celle-ci) est prié de préciser s’il a déjà été inculpé, condamné ou absout pour une infraction accompagnée de violence ou une infraction en matière de drogues ou d’armes à feu.  Le demandeur doit également préciser s’il a déjà fait l’objet d’une ordonnance d’engagement de ne pas troubler l’ordre public ou d’une ordonnance de protection ou s’il s’est vu interdire le port d’une arme à feu.

Les questions 19(d), 19(e) et 19(f) sont des questions filtres, qui ont pour objet de cerner les facteurs prédictifs de comportements violents futurs.

19(d) Au cours des cinq dernières années, avez-vous tenté ou menacé de vous suicider ou, après avoir consulté un médecin, avez-vous fait l’objet d’un diagnostic ou subi un traitement à la suite d’une dépression, d’abus d’alcool ou de drogues, de problèmes comportementaux ou émotifs?

19(e) Au cours des cinq dernières années, la police ou les services sociaux ont-ils, à votre connaissance, reçu une plainte contre vous pour usage, tentative ou menace de violence ou autre conflit à la maison ou ailleurs?

19(f) Au cours des deux dernières années, avez-vous vécu un divorce, une séparation, une rupture d’une relation importante, ou encore avez-vous perdu un emploi ou fait faillite?


Il convient de faire remarquer que les propriétaires d’armes à feu ont estimé que ces questions étaient trop intrusives et empiétaient sur leur vie privée.


On trouve également, à la première page du formulaire, la signature du demandeur et des renseignements sur le paiement des droits s’appliquant au processus de demande de PPS.

À la deuxième page du formulaire, les demandeurs de PPA sont tenus de décrire la formation qu’ils ont suivie pour un maniement sûr des armes à feu et de préciser pourquoi ils font une demande de PPA.


Les demandeurs doivent également fournir des renseignements sur le conjoint de droit ou de fait avec qui ils vivent.  En outre, ils doivent fournir de l’information sur les conjoints de droit ou de fait avec lesquels ils ont vécu au cours des deux dernières années.  Ces partenaires peuvent être de l’un ou l’autre sexe et ils doivent avoir vécu au moins trois mois avec le demandeur.  Des cases sont réservées à la signature des conjoints ou partenaires actuels ou antérieurs.  Les ex-conjoints ne sont pas tenus de signer le formulaire mais le contrôleur des armes à feu doit, en l’absence de signature, les informer de la demande de permis. 


Ces formulaires sont rédigés dans un style propre aux règlements officiels plutôt que dans un langage simple.  Par exemple, une partie de la définition d’une arme à feu à autorisation restreinte ou d’une arme à feu prohibée renvoie à toute arme à feu que le gouverneur en conseil désigne comme prohibée ou à utilisation restreinte, une définition qui est loin d’être informative.  La question 19(f) à la première page s’enquiert d’un divorce, d’une séparation ou de la rupture d’une relation importante.  Toute personne répondant par l’affirmative est priée de fournir des détails sur une feuille séparée, mais n’est pas obligée de fournir des renseignements sur l’identité de l’ancien partenaire ni d’obtenir sa signature.  On ignore si la durée d’une relation considérée comme « importante » à la question 19(f) correspond aux trois mois de vie commune dont il est question à la partie J.  Serait-il sensé que le demandeur d’un PPS doivent obtenir les signatures de ses anciens conjoints ou partenaires aux seules fins de faciliter le processus d’approbation? On peut présumer que certains des demandeurs de PPA faisant partie d’un ménage qui dispose déjà d’armes à feu n’aient pas l’intention d’en acquérir de nouvelles, mais la question 25 ne leur permet pas de signaler ce fait.

À certains endroits, on demande au demandeur de composer un numéro de téléphone sans frais pour obtenir de plus amples renseignements.  Certains d’entre eux se sont plaints des longs délais d’attente sur ces lignes.

Pour obtenir un PPA, le demandeur doit, au minimum, remplir deux pages de formulaire, faire faire une photographie d’identité et faire signer deux répondants.  Le temps requis pour une demande de PPA peut dépendre de la capacité du demandeur d’obtenir les services d’un photographe et de sa relation avec les deux répondants, de même que de la quantité des renseignements à fournir pour répondre à des questions telles que la question 19(f).  Il y a en moyenne plus de 70 000 divorces et de 75 000 faillites personnelles par année au Canada et le taux de chômage est de plus de 7 p. 100.  Il n’est donc pas déraisonnable de penser qu’un nombre substantiel de demandeurs doivent fournir des renseignements supplémentaires.

Les démarches requises pour l’obtention d’un PPS devraient être moins onéreuses.  Le formulaire est moins long et n’exige pas la signature de deux répondants.  Il n’est pas sûr que les personnes ayant eu d’anciens conjoints ou partenaires réduiraient leurs coûts totaux d’observation puisque la rupture de la relation serait signalée et, au gré du demandeur, explicitée, à la page 1 du formulaire.


Le ministère de la Justice a reconnu que le programme des armes à feu comporte un nombre excessif de règles.  Le rapport de décembre 2002 du vérificateur général contient les observations suivantes :

10.66  Les principaux éléments du plan étaient les suivants : 

· élimination des mesures de réglementation excessives; 

· remplacement du Système canadien d’enregistrement des armes à feu par l’impartition de certains volets du Programme; 

· regroupement au sein du Ministère de certaines responsabilités confiées jusque-là à d’autres ministères. 

10.67  En février 2001, le Ministère a déclaré au gouvernement qu’il avait voulu concentrer ses efforts sur la minorité des propriétaires d’armes à feu qui représentaient un risque élevé, tout en réduisant les désagréments pour la grande majorité de propriétaires d’armes à feu respectueux de la loi.  Cependant, il a constaté qu’il n’y est pas arrivé. Au lieu de se concentrer sur les propriétaires d’armes à feu représentant un risque élevé, on a plutôt accru et compliqué, dans le cadre du Programme, les règles et les contrôles régissant tous les propriétaires et toutes les armes.  Le Ministère a indiqué que le Programme, à son avis, est devenu excessivement complexe et dispendieux dans son application et qu’il est devenu difficile pour les propriétaires de se conformer au Programme.

10.68 Le Ministère considère que cette réglementation excessive résulte de l’attitude de certains de ses partenaires qui estiment que : 

· l’utilisation d’une arme à feu constitue en soit une activité « louche » qui nécessite des contrôles rigoureux; 

· il n’y a lieu de tolérer aucun écart par rapport à la Loi sur les armes à feu.

Le ministère de la Justice reconnaît donc au paragraphe 10.67 que l’observation est difficile pour les propriétaires d’armes.  Les questions soulevées au paragraphe 10.68 sont quelque peu troublantes, tant du point de vue du contrôle administratif qui s’impose qu’en ce qui a trait aux coûts psychologiques de l’observation.  D’autres preuves de la difficulté de l’observation peuvent ressortir du taux d’erreurs élevé :

10.58 Le Ministère a expliqué au gouvernement que l’augmentation de 220 millions de dollars pour la période allant de 1999-2000 à 2002-2003 était rendue nécessaire par le fait que les coûts d’élaboration et de mise en oeuvre du Programme s’avéraient plus élevés que prévu. L’augmentation s’expliquait par des écarts importants entre les hypothèses de planification et la réalité.  Plus spécialement : 

· un grand pourcentage d’entreprises ont décidé d’enregistrer les armes uniquement au moment de leur vente, au lieu d’enregistrer leurs stocks avant l’entrée en vigueur du Programme; 

· environ 90 p. 100 des demandes de permis et d’enregistrement comportaient des erreurs ou des omissions, ce qui était supérieur aux taux prévus de 20 p. 100 pour les permis et de 40 p. 100 pour les enregistrements; 

· le Ministère avait prévu au départ que la plupart des demandes écrites pourraient être traitées directement sans que l’on ait à communiquer avec les propriétaires.  Toutefois, les forts taux d’erreur et d’omission ont obligé les préposés à communiquer avec beaucoup plus de propriétaires que prévu.

L’incapacité de prévoir le taux d’erreurs s’est avérée dans la sous-estimation du coût de traitement que l’on croyait, à l’origine, être de 5,50 $ par permis, mais qui a dû être rajusté à la hausse jusqu’à 23,75 $.  Le ministère de la Justice a également omis de prévoir la cadence de réception des demandes.

10.59  Le Ministère a ajouté que ses hypothèses au sujet de la cadence de réception des demandes de permis et d’enregistrement se sont avérées inexactes.  En 1999, seulement 6 p. 100 des propriétaires d’armes à feu, estimés au départ à trois millions de personnes, avaient demandé un permis et moins de 3 p. 100 des armes à feu, estimées à sept millions d’unités, avaient été enregistrées.  Le Ministère prévoyait un goulot d’étranglement à l’approche de la date limite, le 1er janvier 2001, parce qu’il avait constaté que très peu de personnes avaient demandé leur permis.  Il prévoyait en outre qu’il serait très difficile de rattraper le retard, d’autant plus qu’on avait déjà du mal à traiter efficacement le nombre relativement modeste de demandes reçues avant février 2000.

Cette réticence à s’enregistrer au début du processus est surprenante, compte tenu des réductions de droits substantielles offertes par le Ministère aux demandeurs de la première heure.  Les droits pour un PPS seulement étaient de seulement 10 $ en 1996 pour atteindre progressivement 60 $ en 2001, dernière année de la période de transition.  L’énigme que pose ce refus des demandeurs d’économiser ces 50 $ laisse entendre qu’il s’agit d’une inobservation involontaire, un phénomène signalé précédemment; à titre d’exemple, on peut citer le fait que moins d’un tiers des contribuables américains admissibles à l’étalement du revenu y ont eu recours, de même que 70 p. 100 seulement des familles admissibles au programme de l’AFDC. 


En août 2001, le Commissaire à la protection de la vie privée a fait rapport sur les pratiques individuelles de traitement de l’information dans le cadre du Programme canadien de contrôle des armes à feu.  Certaines des préoccupations du Commissaire jettent une lumière intéressante sur les coûts d’observation du programme.


Le Commissaire à la vie privée a reçu des plaintes et des demandes de renseignements du public quant au caractère intrusif des questions 19(b) et 19 sur leurs antécédents personnels.  À la page 46, les conclusions du Commissaire se lisent comme suit :

Bien que le Programme des armes à feu autorise la collecte de renseignements personnels pour la vérification de l’admissibilité, la somme de renseignements recueillis est excessive.  En outre, les trois questions sur les antécédents personnels visées ici ont un caractère hautement intrusif et le Programme n’en a pas « démontré la nécessité ».


De l’avis du Commissaire, la recherche ne concerne pas le fait que le recours à ces questions permet d’évaluer les facteurs de risque.  Les cas de violence antérieurs représentent les facteurs les plus prédictifs et cette information devrait se retrouver dans les dossiers de police.


La vie privée est reconnue comme un droit fondamental jugé suffisamment important pour que la Canada ait établi un système de Commissariat à la vie privée pour protéger cette prérogative.  Il ne serait pas raisonnable de s’attendre à ce qu’un grand nombre de Canadiens et de Canadiennes en viennent à la conclusion que ces trois questions leur imposent un coût de nature psychologique.  Même si certains reconnaissent, de concert avec le ministère de la Justice, qu’il est nécessaire de les poser, cela ne signifie pas que des questions intrusives n’ont pas de répercussions psychologiques.


Le Commissaire à la vie privée a également critiqué la formulation de ces questions.


Nous estimons aussi que la question 19e) est ambiguë car elle demande au demandeur si, à sa connaissance, la police a reçu des plaintes contre lui au sujet …etc.  La question est ambiguë parce que la personne qui sait qu’elle n’a pas fait l’objet d’une plainte pourrait être tentée de répondre oui, ce qui n’est pas l’objet de la question.


En outre, la question 19e) comporte les mentions « autre conflit … ailleurs ».  Il s’agit là d’une très large question qui appelle une réponse positive dans un éventail varié de situations.  Les études ne fournissent pas de justification à une aussi large question.


Tous ces facteurs laissent entendre que le formulaire de demande de PPA est assorti de coûts d’observation élevés.  La prochaine étape consiste à estimer le temps raisonnablement requis pour remplir la demande.  Les tableaux 1 à 3 ci‑dessus font état d’une grande dispersion des chiffres.  On a donc choisi un intervalle de 10 à 15 heures se situant à l’extrémité supérieure des chiffres canadiens mais vers l’extrémité inférieure des chiffres américains, ce qui représente une estimation passablement conservatrice.  Cette fourchette comprend le facteur des coûts psychologiques de 20 p. 100 établi dans l’étude indienne.

En février 2003, les gains horaires moyens pour les employés rémunérés à l’heure étaient, d’après Statistique Canada, de 16,89 $.  En multipliant ce montant par une fourchette allant de 10 à 15 et en ajoutant 10 $ pour la photo d’identité, on obtient un coût d’observation variant entre 170 et 260 $ pour une demande de PPA. 

Il faut ajouter à ces coûts d’observation les coûts directs de 60 $ pour le permis lui-même (possession et acquisition) et de 150 $ pour la formation de sécurité.  Les permis provinciaux, (qui ne font pas partie du programme canadien de contrôle des armes à feu) coûtent environ 45 $.  La demande de PPS représente la première partie du formulaire de demande d’un PPA.

La première mesure de réduction du coût d’observation consisterait à éliminer la nécessité d’obtenir la signature de répondants même si on conserve l’authentification de la photographie.  Le temps consacré à la tenue de dossiers est moindre puisque les données sur la formation de sécurité ne sont pas nécessaires, mais la section sur les antécédents personnels exigerait les mêmes renseignements sur les anciens conjoints et partenaires que ce qui devrait être consigné à la deuxième page.  La section sur les antécédents personnels qui contient des questions intrusives ayant un coût d’observation psychologique devrait être remplie.  En l’absence de mesures directes ou de rapports d’enquête, tout ajustement apporté à la fourchette des coûts d’observation d’un PPA en vue d’en dériver une gamme de coûts d’observation pour un PPS ne peut que reposer sur des jugements ad hoc.  Dans cet esprit, on propose une gamme de 7 à 12 heures qui permet d’établir une fourchette de coûts d’observation allant de 120 à 210 $ pour une demande de PPS.
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